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 Délibération n° 2016/17
RAPPORT POUR INFORMATION
Communication des travaux réalisés par la Commission Consultative des Services Publics
Locaux (CCSPL) du 29 juin 2016.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 48
Nombre de conseillers municipaux présents : 42
 
 

 
Date de la convocation : 04/10/16
Compte rendu affiché le 12/10/16
 
Transmis en préfecture le
 13/10/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20161010-28255-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

 

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme
Sandrine PERRIER, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles
ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M.
Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Nadia CHIKH, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme
Loan NGUYEN, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI,
M. Christophe GIRARD, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M.
Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Saïd
ALLEG a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M.
Idir BOUMERTIT, Mme Houria TAGUINE a donné pouvoir à M. Maurice IACOVELLA, M. Nasser
DJAIDJA a donné pouvoir à Mme Hidaya SAID, Mme Maite LAM a donné pouvoir à M. Damien
MONCHAU
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 Rapport n° 17
RAPPORT POUR INFORMATION
Communication des travaux réalisés par la Commission Consultative des Services Publics
Locaux (CCSPL) du 29 juin 2016
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’article L1413-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le président de la Commission
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) présente annuellement au Conseil municipal les
travaux réalisés par cette Commission.
 
Constituée de représentants du Conseil municipal et de représentants d’associations locales désignés
par délibération du Conseil du 13 avril 2015, la CCSPL a pour vocation :
- d’examiner les rapports d’activité établis par les titulaires de délégation de service public, de contrat
de partenariat et par les représentants des régies dotées de l’autonomie financière,
- d’émettre un avis avant tout projet de délégation de service public, de contrat partenariat ou de création
d’une régie dotée de l’autonomie financière.
 
La dernière CCSPL s’est réunie le 29 juin 2016. A cette occasion, elle a examiné les rapports d’activité
2015 de :
- la régie autonome de la restauration scolaire et sociale,
- la régie autonome personnalisée du journal Expressions,
- la société Vénissieux Energies, délégataire du réseau de chaleur urbain,
- la régie autonome personnalisée du théâtre municipal.
 
La synthèse de ces travaux est jointe en annexe.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 05/09/16,
Prend acte

 
de la communication de la synthèse des travaux réalisés par la Commission Consultative des
Services Publics Locaux du 29 juin 2016 sur les rapports d’activité établis par les régies et le
délégataire de service public au titre de l’année 2015.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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SYNTHESE DES TRAVAUX DE LA  COMMISSION CONSULTATIVE 
DES SERVICES PUBLICS LOCAUX DU 29 JUIN 2016 

 
 
 
Convocation : convocation de la commission le 14/06/2016 
Président : Bayrem BRAIKI 
Présents : 

Représentants des régies ou délégations : Didier FROMONT (Vénissieux Energies), Françoise POUZACHE et 
Pierre MONNET (régie du théâtre), Gilles LULLA  (régie Expressions), Valérie AZZEDINE (régie restauration) 
Commissaires désignés par le Conseil municipal :  
- Représentants du conseil municipal : Bayrem BRAIKI, Yolande PEYTAVIN, Hamdiatou NDIAYE, Sandrine 
PICOT, Maurice IACOVELA, Houria TAGUINE 
- Représentants d’associations : Jocelyne HERBINSKI (Confédération Nationale du Logement section 
Vénissieux) 
Invités et administration : Véronique CALLUT (présente pour le seul rapport de la régie restauration scolaire au 
titre de membre du conseil d’exploitation de la régie), Jean-Dominique PONCET, Alain VALERY, Olivier GRAND-
REYNAUD, Jacques TURPIN, Emilie THOMAS, Emeric GREGOIRE 
Absents ou excusés : 

Commissaires désignés par le Conseil municipal :  
- Représentants du conseil municipal : Pierre-Alain MILLET, Véronique FORESTIER, Jean-Louis PIEDECAUSA, 
Anne-Cécile GROLEAS 
- Représentants d’associations : FCPE Gabriel Péri, Secours populaire français, Association des Commerçants 
Plein Centre, Collectif pour la baisse des produits pétroliers, Association Espace Pandora, Secours Catholique, 
Confédération du Cadre de Vie, INDECOSA CGT, Conseil syndical Grandes Terres des Vignes 
 
Ordre du jour : 

Conformément à la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, la commission a examiné les 
rapports d’activité de l’année 2015 présentés par les gestionnaires de services publics gérés en délégation ou en 
régie dotée de l’autonomie financière : 
18h00 – 18h20 : régie de la restauration scolaire et sociale de Vénissieux 
18h20 – 18h40 : régie du journal Expressions  
18h40 – 19h00 : Vénissieux Energies (délégataire réseau de chaleur urbain) 
19h00 – 19h20 : régie du théâtre de Vénissieux 
 

_______ 

 
 
Régie de la Restauration Scolaire et Sociale de Vénissieux 
 
La régie autonome non personnalisée est un service municipal dont les comptes sont retracés dans 
un budget annexe de la Ville. 31.4 équivalents temps plein sont affectés à l’unité centrale de 
production (toutes missions confondues) produisant jusqu’à 4 767 repas jour. 40 restaurants scolaires 
sont livrés et 14 établissements sociaux (7 crèches, 4 centres de loisirs, 2 résidences personnes 
âgées ou foyer soleil du CCAS). 4 commissions de restauration se réunissent par an pour assurer 
l’écoute des usagers. 

 
Les recettes de fonctionnement  2015 s’élèvent à 2 755k€ provenant à 98% des ventes de repas à 
prix coûtant à la Ville et aux établissements sociaux et à 2% de divers fonds (subvention AGRIMER 
notamment). 
Depuis septembre 2014, l’activité d’encaissement des redevances usagers pour les repas des écoles 
est rattachée à la Direction de l’Education et de l’Enfance. Ces derniers produits émargent donc sur le 
budget principal de la Ville.  
Les dépenses de fonctionnement sont de 2 806k€, dont 42% concernent les dépenses de personnel 
(1 183k€ en baisse de 12% du fait du non remplacement de départs à la retraite). En intégrant le 
résultat reporté 2014, le résultat de clôture s’élève à 356k€. Il est reversé sur le budget principal de la 
Ville pour 345k€, le reste étant employé au financement d’une étude sur le gaspillage alimentaire. 
 
545 243 repas ont été produits en 2015, dont 89% pour les scolaires, 10% pour les établissements 
sociaux et 1% pour les repas spéciaux (commandés par la ville pour divers évènements ; la régie s’est 
notamment substituée à titre exceptionnel au lycée Hélène Boucher pour les prestations de la 
Semaine du Goût).  
 
Sur 2015, le nombre de repas commandés progresse de 9.5% du fait de l’augmentation des effectifs 
scolaires et de la hausse de la part des enfants scolarisés fréquentant la cantine (36% contre 32% en 
2014). La mise en place des nouveaux modes de réservations pour les usagers (qui peuvent se faire 
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par Internet) permet de diminuer les écarts entre le nombre de repas commandés et le nombre de 
repas livrés, et de réduire ainsi les gaspillages. Les surplus de production sont donnés à des 
associations caritatives lorsque les conditions de sécurité alimentaire le permettent.  
 
Le coût moyen d’un repas scolaire s’élève à 7.94€ (contre 9.10€ en 2014) en diminution compte tenu 
des économies d’échelle réalisées par l’augmentation du nombre de convives et par le respect des 
objectifs budgétaires fixés sur le coût alimentaire des repas. La réduction du coût moyen est 
également induite par la diminution de charges fixes (sur le personnel essentiellement). Le personnel 
directement affecté à la régie représente 28% de ce coût moyen unitaire, les frais alimentaires 22%, 
les frais généraux 4% et les aides indirectes 46% qui comprennent la valorisation des aides en nature 
financées par la Ville (service à table, entretien des locaux, fluides, hors investissement et 
encadrement du temps méridien). 
 
La part des produits biologiques dans le coût de l’assiette est maintenue à plus de 20%. Les 
indicateurs d’analyse microbiologiques et de contrôle de fréquence des plats atteignent les 100%. Les 
indicateurs de satisfaction des usagers progressent globalement pour atteindre 94% (contre 89% en 
2014). 
 
Le développement de self-services dans les écoles et le projet de construction d’une nouvelle unité 
centrale permettront à la régie de répondre à une demande en très forte augmentation, dans des 
conditions de production optimisées. 
 
 
Régie du Journal Expressions 
 
Créée en 1990, la régie autonome personnalisée du Journal Expressions a pour mission la réalisation 
d’un journal bimensuel diffusé à 32 500 exemplaires (devant rendre compte de l’actualité dans tous 
les domaines), l’hébergement d’un supplément culturel trois fois par an, la gestion quotidienne d’un 
site Internet et du relais de l’information sur les réseaux sociaux, le soutien aux associations sur leurs 
besoins en communication. Elle assure également l’accueil et l’information générale du public, 
l’accueil de stagiaires étudiants et des visites d’écoles de Vénissieux. 
 
Pour cela, elle bénéficie en 2015 d’un budget de 728k€, en baisse de 0.8% (après une baisse de 3% 
en 2014), dont 85% proviennent de la subvention Ville, 8% des produits de la publicité (en diminution 
compte tenu du contexte économique et de la période électorale) et 7% de diverses ressources 
exceptionnelles. Les dépenses 2015 atteignent 729k€ dont 78% affectées en dépenses de personnel 
(8 agents dont 1 mis à disposition par la Ville avec remboursement du salaire) et le reste en charges à 
caractère général (marchés d’impression et distribution du journal…).  
 
22 numéros du journal Expressions ont été réalisés sur 2015 ainsi que 3 suppléments culturels. 
Le site Internet, refondu en 2013, connaît un véritable succès avec une augmentation du nombre de 
sessions de 25% (120 000 sessions pour 80 000 utilisateurs différents dont 60% ont entre 18 et 35 
ans). La page Facebook créée pour valoriser le site enregistre plus de 1000 abonnés.  
 
A l’unité, le coût de revient d’un journal est de 1.02€. Une année de fonctionnement de la régie revient 
à 19.48€ par foyer fiscal vénissian contre 20.29€ en 2014 (rapport entre le coût d’exploitation de la 
régie et le nombre de foyers fiscaux). 
 
 
Vénissieux Energies (délégataire du réseau de chaleur urbain) 
 
Suite à une procédure de mise en concurrence, Vénissieux Energies est la société désignée pour 
assurer l’exploitation du réseau de chaleur urbain à partir du 1er janvier 2015, sous la forme d’une 
concession de 20 ans. La Ville assure le contrôle de la délégation pour le compte de la Métropole de 
Lyon qui s’est vue transférer la compétence dans le cadre de la loi du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles. 
 
Le nouveau contrat de délégation engageant la Ville et le délégataire poursuit 3 objectifs : réduire le 
tarif de la chaleur, améliorer la transparence de la gestion, assurer la continuité du service et en 
améliorer l’efficacité. 

 
Le réseau de chaleur urbain, en développement continu, alimente 13 000 équivalents logements, avec 
un réseau de 22.8km, pour une puissance souscrite de 129 319  MWh.  
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79% des bénéficiaires du réseau sont des particuliers (logements), 10.6% des écoles, le reste se 
répartissant entre établissements sociaux et médico-sociaux, équipements de sports et loisirs, 
commerces et locaux d’activité tertiaire ou industrielle (avec notamment le raccordement du groupe 
Carso sur 2014). 
 
Plus de 50% de la chaleur est produite à partir de combustibles renouvelables, permettant aux 
abonnés de bénéficier de la TVA au taux réduit de 5.5% : le bois représente 40.3% du mixte 
énergétique et l’huile de palme 10.1% (utilisée depuis avril 2015). Le reste se répartit entre la 
cogénération (24.1%), le gaz (16.2%) et le fioul (9.3%). 
 
Les conditions d’exploitation du réseau s’améliorent puisque le rendement (part de l’énergie produite 
vendue en sous-station) s’établit à 96.2% (contre 91.5% en 2014).  
 
Seulement 4 interruptions de fourniture de chaleur ont été relevées sur 2015 (pour une durée de 2 à 
12h) ainsi que 2 interruptions plus longues induites par les travaux de raccordement. Le délégataire 
poursuit les efforts d’amélioration de la réactivité de ses équipes techniques.  
 
Le prix moyen du chauffage

1
 est de 42.69€ HT / MWh livré en sous station (contre les 45.58€ définis 

dans l’offre contractuelle du délégataire). L’indicateur du prix global moyen du MWh
2
 s’élève sur 

l’année 2015 à 76.09€ TTC/MWh. 
 
Le compte de résultat du délégataire totalise les produits d’exploitation à 9 363 k€ pour un montant de 
charges de 10 344 k€, soit un résultat d’exercice de -1 055 k€ lié essentiellement aux efforts 
contractuels sur le gros entretien et renouvellement des installations ainsi qu’à la hausse du prix du 
gaz. 
  
28 032 tonnes de CO² ont été émises (soit 0.127 kg/kWh) pour un quota annuel d’autorisation (en 
diminution chaque année) de 23 575 tonnes. Le délégataire est donc contraint d’acheter des droits 
carbones et de travailler avec la Ville à l’amélioration de la performance du réseau et des moyens de 
production. Tous les polluants (CO², poussières, souffre, azote) font l’objet de relevés en continus 
transmis aux autorités de contrôle.  
 
Plusieurs actions de transparence ont été menées sur 2015 : 2 comités de transparence, création d’un 
site Internet, diffusion de documents pédagogiques relatifs au nouveau contrat de délégation, enquête 
de satisfaction sur la facturation). 
 
Lors des trophées 2015 des Maire du Rhône et de la Métropole de Lyon, la Ville s’est vue décerner le 
Prix de l’Innovation pour sa politique sur le réseau de chaleur (notamment pour ses engagements 
techniques et environnementaux impliquant le délégataire).  
 
Plusieurs perspectives d’évolution du réseau et de sa gestion sont envisagées : 
- Travaux de refonte des moyens de production dès 2016 (construction d’une nouvelle chaufferie 
biomasse, remplacement des moteurs de cogénération et nouvelle chaufferie gaz, modernisation 
d’équipements sur les installations fioul et biocombustibles, rénovation des sous-stations…) 
- Simplification de la facturation de l’abonné sur 2016 (un seul terme R1 regroupera les 
consommations de chauffage et d’eau chaude sanitaire) 
- Etudes d’extension du réseau pour relier les secteurs Puisoz et Jules Guesde (travaux de 2017 à 
2024). 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Le prix moyen du chauffage R1 est l’élément de tarif proportionnel à la consommation et représente ainsi le coût des 
énergies pour l’abonné.  
2 Le prix global moyen du MWh rapporte les recettes TTC perçues sur les abonnées (réel facturé R1 énergies + R2 
abonnement) au nombre de MWh livrés en sous-station. L’évolution de cet indicateur doit toujours être mis en parallèle de 
l’indicateur des degrés jour unifiés (DJU) relatif à la rigueur climatique (plus le DJU est bas, plus la saison est clémente). En 
effet, le prix global moyen du MWh peut fortement augmenter selon le nombre de MWh livrés (lequel est fortement induit par 
les DJU).   
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Régie du Théâtre Municipal de Vénissieux 
 
Régie autonome personnalisée classée scène régionale, le Théâtre de Vénissieux mène une politique 
de soutien à la création contemporaine et d’ouverture du spectacle vivant au plus grand nombre.  
Pour la saison 2014-2015, cela s’est traduit par : 
- une programmation diversifiée de 23 spectacles. Les 50 représentations données ont attiré 12 150 
spectateurs avec un taux de remplissage de 86.9%. 
- l’accueil en résidence de la compagnie Blöffique, qui développe des actions de sensibilisation sur la 
commune via la participation des habitants à des projets artistiques (projet « BERG » sur la mémoire 
de quartier, partenariats avec l’association SAFORE, ateliers « A vous de jouer », stages voix-théatre 
avec l’école de musique…). 
- le soutien de 6 équipes artistiques pour la création 
- l’accueil de 3 690 écoliers et 984 collégiens lycéens au théâtre 
- 475 heures d’interventions artistiques en milieu scolaire (690 élèves impliqués, répartis sur 17 
classes de 7 écoles et 13 classes de collèges et lycées) qui ont notamment permis la restitution de 
travaux sur la scène du théâtre (projet « La Fourmilière). 
 
Ces actions ont été menées avec un budget global de 1 151k€  provenant de la subvention Ville 
(67%), d’autres subventionneurs (19% Région, Métropole, Etat) et de recettes propres (14% de 
produits de billetterie et d’activité) en progression de 3%.  
Les dépenses, pour 1 133k€, sont consacrées à 50% aux dépenses de personnel (19 agents dont 7 
mis à disposition par la Ville avec remboursement des salaires), à 33% aux actions artistiques, à 17% 
aux charges fixes et diverses charges de gestion courante.  
 
En octobre 2015, la régie a récupéré l’activité de l’association Bizarre ! et la gestion du site du même 
nom dédié aux musiques actuelles. A l’occasion, la raison sociale de la régie a été rebaptisée en 
février 2016. La prochaine CCSPL examinera donc le rapport d’activité de la régie « La Machinerie ». 


